
Pû Tiaaauraa  e Faaineineraa  Tôrûaa

République  française

Polynésie  française

ARRETE  No 2026  -  049  du  05 mai  2026

Portant  nomination  des  membres  du  jury  des  concours  externe  et interne  de

recrutement  des conseillers  ouverts  au titre  de l'année  2026  du  cadre  d'emplois

« conception  et  encadrement  » (catégorie  A)  de la spécialité  « technique  »

de la fonction  publique  communale.

Le  Président  du  Centre  de gestion  et de formation  de Polynésie  française

Vu  laloiorganiqueno2004-192du27féwier2004modifiéeportantstatutd'autonomiedelaPo1ynésiefrançaise,

ensemble  la loi  no2004-193  du 27 féwier  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie  de la Polynésie

française  ;

Vu  l'ordonnance  no2005-10  du 4 janvier  2005  modifiée  portant  statut  général  des fonctionnaires  des communes

et des  groupements  de communes  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs établissements  publics

administratifs  (notamment  les articles  4, 31 et 40)  ;

Vu  le décret  no2011-1040  du 29 août  2011  modifié  fixant  les règles  communes  applicables  aux  fonctionnaires

des corninunes  et des groupements  de comrnunes  de la Polynésie  française  ainsi  que leurs  établissements

publics  administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no1116 DIPAC  du 5 juillet  2012

modifié  fixant  le statut  particulier  du cadre  d'emplois  « conception  et encadrement  » ;

Vu  l'arrêtéduhaut-comrnissairedelaRépubliqueenPolynésiefrançaiseno397DIPACdu4awil20l3modifié

fixant  les matières  et programme  des épreuves  du concours  de recrutement  des conseillers  dans  la fonction

publique  des  cornmunes,  des  groupements  de  communes  ainsi  que de leurs  établissements  publics

administratifs  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC/391/DIRAJ/BAJC  du 03 awil

2023  relatif  aux  dérogations  aux  règles  normales  des concours,  des  procédures  de recrutement  et des examens

de la fonction  publique  des communes  de la Polynésie  française  en faveur  des candidats  en situation  de

handicap  ;

Vu  l'arrêté  du haut-commissaire  de la République  en Polynésie  française  no HC  20 /DIRAJ/BAJC/bt  du 10

janvier  2025  portant  dispositions  relatives  aux  examens  professionnels  et aux  concours  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 05-2025  du 24  janvier  2025  approuvant  le programme

triennal  d'organisation  des concours  et des examens  professionnels  de la fonction  publique  communale  de

2025  à 2027  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 10-2025  du 24  janvier  2025  approuvant  le règlement

des intervenants  des concours  et des examens  professionnels  du  CGF  ;
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Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 11-2025  du 24 janvier  2025  approuvant  le règlement

général  des concours  et des examens  professionnels  ;

Vu  la délibération  du conseil  d'administration  du CGF  no 23-2025  du 05 décembre  2025  approuvant  l'ouverture

des  concours  de recrutement  des conseillers  (catégorie  A), pour  les spécialités  « administrative  » et

« technique  » au titre  del'année  2026  ;

Vu  l'arrêté  no 2026-167  du 05 décembre  2025  portant  ouverture  au titre  de l'année  2026  des concours  internes

et externes  de recrutement  des conseillers  dans  le cadre  d'emplois  « conception  et encadrement  » (catégorie

A)  des spécialités  « administrative  » et « technique  » de la fonction  publique  communale  ;

Vu  1'arrêténo2026-028dul3mars2026poîtantchartededéonto1ogiedesintervenantsdesconcoursetexamens

professionnels  de la fonction  publique  communale  de Polynésie  française  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de désigner  les membres  du  jury  des concours  de conseillers  du cadre  d'emplois

« conception  et encadrement  » de la spécialité  « technique  ».

ARR",TE

Article  ler  :

Sont  nommés  membres  du  jury  des concours  externe  et interne  de recrutement  de conseillers  du  cadre  d'emplois

« conception  et encadrement  » de la spécialité  « technique  »,  les personnes  dont  les noms  suivent  au titre  des

trois  collèges  ci-dessous  :

Collège  des élus.a

Monsieur  Jean-Pierre  CHING,  président  du  jury,  ler adjoint  au maire  de la cornmune  de Punaauia.

Madame  Tepuaraurii  TERIITAHI,  vice-présidente  du  jury,  maire  de la commune  de Paea  et élue  à

l'assemblée  de la  Polynésie  française.

Collège  des agents  publics  ou  fonctionnaires

Madame Taureni URIMA,  conseillère qualifiée, responsable des systèmes d'information et de
communication  de la  commune  de Papeete.

Madame  Stéphanie  POURLIER,  conseillère  principale,  directrice  générale  adjointe  des services  de

la communauté  de communes  TEPORION[J'U

Collège  des  personnalités  qualifiées

Monsieur  Eric  PULL,  ingénieur  des  travaux  publics  de lEtat,  chef  de bureau  et directeur  adjoint  au

bureau  des services  publics  environnementaux  au haut-commissariat  de la République  en Polynésie

française.

Monsieur  Marc  COURTINES,  architecte,  chef  de bureau  au bureau  des constructions  publiques  au

haut-commissariat  de la  République  en Polynésie  firançaise.

2/3

Centre  de gestion  et de formation  - Avenue  G. Clémenceau  - Immeuble  Ia ora  na, 3ème  étage,  Mamao

BP 40 267 - 98713 Papeete - tél. +689 40.54.78.10 - télécopie : +689 40.82.71.89 - cgf@cgf.pf



Article  2 :

Confon'nément  aux dispositions  del'article  R. 421-1  du code  de justice  administrative,  le tribunal  administratif

de la Polynésie  française  peut  être  saisi  par  voie  de recours  formé  contre  le présent  arrêté,  dans  un  délai  de deux

mois  à compter  de sa publication.

La juridiction  administrative  compétente  peut  aussi être saisie  par l'application  de Télérecours  citoyens

accessible  à partir  du site  www.telerecours.fr

Durant  ce délai,  un  recours  gracieux  peut  être  exercé  auprès  du Président  du centre  de gestion  et de formation.

Ce recours  intenompt  le délai  du recours  contentieux  qui  ne courra  à nouveau  qu'à  compter  de la réception

d'une  réponse,  étant  précisé  qu'un  défaut  de réponse  dans  un délai  de deux  mois  vaut  décision  de rejet.

Article  3 :

Le  directeur  général  du centre  de gestion  et de formation  est chargé  de l'exécution  du présent  arrêté,  qui  sera

affiché  dans  les locaux  du Centre  de gestion  et de formation  et publié  sur  le site  interne.

Fait à Papeete, le ü 5 MAI 2026

Le Préside

M. René  TEM
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